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Construction 
durable 

L’avenir 
n’est plus 
ce qu’il était



Photo : Raymond Lafrance

LE BOIS Écologique 
esthÉtique

www.cecobois.com

Marché public Lionel-Daunais, Boucherville 
Architecte : Sylvie Perrault Architectes

le marché public lionel-Daunais est caractérisé par trois éléments: le tablier, la vitrine culturelle et le «nuage »

tandis que le tablier métallique couvre partiellement cette place et surplombe 6 kiosques délimitant ainsi  
la vitrine culturelle, à l’autre extrémité, flottant à 4 mètres du sol, se trouve le « nuage » qui agit comme  
contrepoids dans l’ensemble de la composition du marché. il est revêtu de lattes de cèdre rouge ponctuées  
de faisceaux lumineux. le bois, matériau rectiligne, présente une vision alternative de son potentiel sculptural 
exprimant avec ses courbes une ambiance festive.

Le matériau bois, c’est esthétique et écologique !
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En couverture
Nous devrons probablement le répéter jusqu’à ce 
que ce ne soit plus vrai : la construction est une 
des plus grandes sources de pollution de notre jolie 
planète. D’où l’importance d’une sérieuse prise de 
conscience et, bien sûr, d’une modification de nos 
façons de faire. Heureusement, des pionniers ont 
ouvert des portes, et une certaine forme d’archi
tecture verte est en cours d’élaboration. Le chantier 
est cependant immense, et il touche tous les aspects 
de la profession d’architecte, de la relation avec le 
client jusqu’au choix des matériaux, en passant 
par l’efficacité énergétique. Autant de sujets que 
nous abordons dans ce dossier sur la construction 
durable. Et pour voir à quoi pourrait bien ressembler 
l’avenir si on s’en donnait la peine, nous sommes 
allés jeter un coup d’œil sur des écoquartiers qui 
existent déjà dans le nord de l’Europe, là où la prise 
de conscience a eu lieu un peu plus tôt. Peut-être une 
question de décalage horaire ?
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ACTUALITÉS

ARM France-Québec 
Le projet de règlement  
est publié
Le projet de Règlement sur la délivrance d’un permis de l’Ordre des architectes 
du Québec pour donner effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu de 
l’Entente entre le Québec et la France en matière de reconnaissance mutuelle 
des qualifications professionnelles est publié depuis le 27 octobre à la Gazette 
officielle du Québec. Un délai de 45 jours est accordé pour que les personnes 
et organismes intéressés puissent formuler leurs commentaires à l’Office des 
professions du Québec. Par la suite, l’Office pourra approuver le projet avec ou 
sans modifications. Le texte final sera publié à la Gazette officielle du Québec,  
puis entrera en vigueur dans les 15 jours suivants. 

Les formulaires de demande d’admission en vertu de ce règlement seront diffusés 
sur le site Web de l’Ordre. La diffusion sera annoncée dans le bulletin Élévation. 
 
Ce règlement concerne les personnes qui sont inscrites au tableau de l’Ordre des 
architectes de France. Pour les personnes qui ont obtenu en France un diplôme 
en architecture, mais qui ne sont pas inscrites au tableau de l’ordre français, un 
autre projet de règlement est en préparation. Il devrait être soumis au conseil 
d’administration de l’Ordre en décembre, puis à l’Office des professions du Québec, 
qui veillera ensuite à sa mise en vigueur.

La Gazette officielle du Québec est disponible auprès  
des Publications du Québec.

Appel de propositions  
pour le Forum des  
architectes 2011

Vous excellez dans votre domaine et savez captiver un auditoire ? L’Ordre des 
architectes du Québec est à la recherche de conférenciers et de formateurs pour le 
Forum des architectes 2011, qui aura lieu à Montréal du 16 au 18 juin.

Le Forum offre aux architectes une occasion d’acquérir de nouvelles connaissances 
et de réfléchir sur la profession. Y présenter une conférence ou un atelier de 
formation est une excellente façon de partager vos expériences et d’enrichir votre 
bagage professionnel. Veuillez faire parvenir vos projets accompagnés d’un CV au 
directeur de l’aide à la pratique, Alain Lafleur (alafleur@oaq.com), au plus tard 
le 31 janvier 2011, en précisant les informations suivantes : sujet traité, type de 
présentation, documents à l’appui et durée.

Partons, la mer 
est belle
Les temps sont durs pour les architectes du Royaume-Uni, 
où la profession a été fortement éprouvée par la récession 
ainsi que par d’importantes coupures dans les dépenses 
publiques. À tel point que certains choisissent de voguer 
vers des terres plus accueillantes. Littéralement.

La firme De Rijke Marsh Morgan, dont un projet d’école 
publique à Londres était en lice pour le prix Stirling 2010, a 
entrepris l’installation d’un studio de design sur une barge 
industrielle. Long d’une soixantaine de mètres, De Ark, 
comme le projet a été nommé, sera équipé de 32 places de 
travail, deux salles de réunion, un atelier de maquettes et un 
espace d’exposition, aménagés dans un conteneur. 

Coûts des rénovations : environ 650 000 $.  
Objectif : naviguer sur la mer du Nord afin de décrocher  
des contrats en Norvège, en Belgique ou aux Pays-Bas.  
C’est Noé qui serait fier.

Source : The Guardian

Photo : Matt Kieffer

Forum des architectes 2010 à Saguenay 
Photo : Nathalie Batraville
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éditorial

 Il nous a fallu du temps – collectivement et 
individuellement – pour prendre conscience 
de l’acuité et de la globalité des enjeux de  

développement durable. Nous nous sommes 
questionnés, nous avons observé les impacts 
dans nos milieux naturels, nous avons lu les 
enquêtes internationales et écouté les meilleurs 
experts. Pour la plupart, nous avons enfin été 
convaincus. Parmi nous, des pionniers ont 
commencé à envisager la manière d’agir pour 
faire évoluer nos pratiques.

C’était le moment de mener des essais, de faire 
des recherches à petite échelle, de partager des 
rétroactions sur les expériences avec les per-
sonnes intéressées. Car il n’y a pas de baguette 
magique ou de formule simple pour répondre 
instantanément aux défis, qu’il s’agisse de res-
taurer des espaces dégradés ou de préserver 
des ressources intactes. Ces temps de conscien-
tisation et d’expérimentation ont été utiles, en 
construction comme ailleurs. Plusieurs pro-
grammes nous ont permis d’apprendre et de 
sensibiliser clients et entrepreneurs. 

Mais nous ne devrions plus en être là en 2010. 
Il faut accélérer. Je ne referai pas la démonstra-
tion de l’intérêt pour une société de miser sur 
la construction verte. Nous devons faire mieux 
que seulement trois projets EQuilibrium qui 
visent une consommation énergétique « nette 
zéro », 3000 maisons Novoclimat par an sur 
26 000 mises en chantier, 22  projets certifiés 
LEED et 10 % de projets commerciaux, insti-
tutionnels ou industriels où la subvention pour 
l’efficacité énergétique d’Hydro-Québec est 
demandée. Bien sûr, de nombreux organismes 
publient des guides de bonnes pratiques pour 
sensibiliser leurs membres à bâtir mieux, mais 
chacun travaille dans son coin et l’ensemble est 
disparate. Résultat : au Québec, la construction 
durable reste l’exception alors qu’elle devrait 
être la règle.

Inquiétant donc que la consommation de 
ressources de demain dépende précisément 
de ce que nous construisons aujourd’hui. À 
ce rythme, nous allons mettre des années à 
inverser les tendances dramatiques telles que 
l’augmentation annuelle de 1 % de la consom-

mation d’énergie ou l’utilisation résidentielle 
quotidienne de 401  litres d’eau par Québécois 
contre 327 litres en moyenne au Canada, l’un 
des pays les plus dépensiers dans le monde. Les 
données concernant la protection des milieux 
humides, boisés, terres agricoles, etc., ne sont 
pas plus encourageantes.

Parfois, il faut savoir prendre des mesures déter
minantes, c’est-à-dire se contraindre plutôt que 
se contenter d’informer. Ce n’est pas être maso
chiste : un cadre bâti durable est plus sain, confor-
table et économique. Il améliore le bien-être 
individuel et collectif.

La plupart des pays occidentaux sont enga-
gés depuis des années dans un resserrement 
des réglementations visant la construction de 
bâtiments plus durables. Les politiques et le 
gouvernement doivent prendre leurs respon-
sabilités. Les normes en efficacité énergétique, 
par exemple, n’ont pas évolué depuis 1983 et la 
révision attendue à court terme ne concerne que 
le petit bâtiment. Pour le grand bâtiment, il faut 
attendre encore. C’est inacceptable. 

On comprend qu’il ne soit jamais gratifiant 
d’imposer une réglementation plus stricte ou 
de mener des études techniques pour appuyer 

la prise de décision. Pourtant, quand il s’agit de 
réagir à des accidents médiatisés, le gouverne-
ment sait intervenir vite pour édicter de nou
velles règles. Pensons au Code de sécurité en 
cours de modification par la Régie du bâtiment. 
On ne peut que s’en réjouir, tout en se désolant 

du fait que la durabilité du cadre bâti ne bénéfi-
cie pas de la même attention. Évidemment, les 
statistiques de consommation d’eau ou d’énergie 
sont moins spectaculaires qu’un effondrement 
d’immeuble. Ce devrait pourtant être une priorité 
et il va bien falloir s’en occuper si on veut tenir 
nos engagements internationaux. Espérons que le 
courage politique finira par s’imposer.

En tant qu’architectes, nous devons passer à 
la vitesse supérieure et sortir de notre zone de 
confort. Certains bâtiments médiocres d’un 
point de vue environnemental ne devraient 
plus être construits. Certains développements 
urbains dépassés ne devraient plus voir le jour. 
Il n’est plus question de prendre pour excuse un 
client frileux, un budget insuffisant ou une mau-
vaise planification urbaine. Il faut retrousser 
nos manches, pousser le client au-delà de ses a 
priori, être créatif avec les budgets et question-
ner sans relâche élus et responsables. Cela fait 
partie intégrante de notre travail.

Et tout ça ne suffira pas. Nous allons devoir penser 
autrement. Décloisonner, travailler avec d’autres 
professionnels, penser cycle de vie et même faire 
évoluer nos modes de vie. Gageons que, face à ces 
beaux défis, nous allons nous découvrir chacun et 
ensemble des talents insoupçonnés !

Fini de 
tergiverser !
A n d r é  B o u r a s s a ,  p r é s i d e n t

Il faut retrousser nos manches, pousser le  
client au-delà de ses a priori, être créatif avec 
les budgets et questionner sans relâche élus  
et responsables.
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Rénovation patrimoniale
À sa réunion du 9 novembre dernier, le comité exécutif de l’Ordre a appuyé l’initiative et la 
pertinence du Service d’aide-conseil en rénovation patrimoniale (SARP).
 
Actif depuis 1996 dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean, le SARP aide les propriétaires 
et les collectivités à construire et rénover leurs bâtiments dans un souci d’intégration selon les 
principes du développement durable. En collaboration avec de nombreux partenaires publics et 
privés, le SARP sensibilise les décideurs municipaux et le public à la préservation et la mise en 
valeur du cadre bâti québécois. L’organisation facilite entre autres l’accès à un architecte  
qui accompagne les collectivités et les particuliers et les aide à bonifier leur projet.
 
www.sarp.qc.ca.

Exercice  
en société
Dans l’édition d’automne 2010 d’Esquisses, 
l’Ordre annonçait que le projet de règlement 
sur l’exercice en société allait de nouveau 
être soumis au conseil d’administration de 
l’OAQ pour décision au sujet des sociétés 
multidisciplinaires.

À sa réunion du 30 septembre 2010, le 
conseil a approuvé des changements au 
règlement pour permettre à des personnes 
qui ne sont pas inscrites au tableau de l’Ordre 
de détenir des actions votantes dans une 
firme d’architecture constituée en société 
par actions ou en société en nom collectif 
à responsabilité limitée. La proportion des 
actions votantes détenues par des architectes 
devra toutefois être supérieure à 50 %. Par 
ailleurs, les démarches entreprises par le 
Fonds des architectes auprès de l’Autorité 
des marchés financiers se poursuivent afin de 
permettre la mise en œuvre de ce règlement 
avant l’été 2011.

Fonds des architectes 
tarification 2011
À sa réunion du 30 septembre, le conseil de l’Ordre a adopté la tarification 2011  
du Fonds des architectes.  Une augmentation générale de 1 % du taux de tarification basé sur 
les honoraires a été approuvée. Par ailleurs, le conseil a aussi approuvé le retrait de la charge 
de 175 $ que le Fonds lui recommandait. Enfin, le seuil de tarification de la prime fixe est 
maintenu à 60 000 $. 
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chronique

 V ous vous rappelez peut-être quand je 
vous parlais de Venise et que je vous 
racontais comment tout y est pareil. 

Eh bien, j’ai vu tout le contraire à Rotterdam. 
Cette ville, qui est un musée grandeur nature 
d’architecture contemporaine, carbure à l’excep
tionnel. Il faut dire qu’ils se sont un peu fait forcer 
la main : le bombardement nazi de 1940 a fait 
disparaître à peu près tout le centre de la ville. 
Tout était à reconstruire.

Alors, ils ont décidé d’aller au bout de leur 
imagination. Au début, ils ont fait preuve d’une 
certaine retenue. Et puis, ils ont vu que cela était 
bon et ils se sont lâchés lousses. Loin de moi l’idée 
d’écrire l’histoire de Rotterdam après quelques 
jours de visite, mais je ne serais pas surpris si 
les maisons cubiques de Piet Blom leur avaient 
donné le signal de départ. Comme s’ils s’étaient 
dit : s’ils ont avalé celui-là, ils sont mûrs pour à 
peu près n’importe quoi.

●●●

Vous ne connaissez probablement pas les mai
sons cubiques. Célèbres à Rotterdam, mais pas 
nécessairement en dehors de la ville. Piet Blom a 
eu la chance d’être prophète en son pays. Le reste 
de la planète a eu la chance que Piet Blom soit 
prophète uniquement son pays. 

L’architecte a eu la bonne idée d’utiliser des 
cubes pour y loger des appartements. Jusque-
là, rien de bien extravagant. Malheureusement, 
il ne s’est pas arrêté là. Il a planté ses cubes sur 
des tiges (les cages d’escalier) après les avoir 
fait pivoter de 45º. Ce qui, comme il fallait s’y 
attendre, engendre des murs et des plafonds 
aussi à 45º. Et tous les désagréments qui vont 
avec, comme un gaspillage maximal de l’espace 
disponible ou l’obligation de fabriquer tous les 
meubles sur mesure. 

Probablement incapables de supporter plus long
temps de vivre en marge des bonnes vieilles 
verticales et horizontales, les occupants se sont 
enfuis, ce qui a permis à l’auberge de jeunesse 
locale de mettre la main sur lesdites habitations. 
Il ne faudrait surtout pas en déduire que les 
logements sont malgré tout supportables. Mais 
les auberges de jeunesse ont parfois tendance à 
proposer des « expériences » plus que du confort. 
(Pour vous en convaincre, il vous suffit d’aller 
visiter celle de la capitale canadienne, érigée dans 
l’ancienne prison d’Ottawa. Authenticité oblige, 
on y a aménagé des chambres pour quatre dans 
des cellules d’environ 2 X 2  m, sans fenêtre ni 
climatisation. L’expérience ne s’oublie pas.)

Des murs et des plafonds à 45º. Un coup parti, tu 
abolis les lois de la gravité.

●●●

Ils virent que cela était bon et se lâchèrent lousses.

Pour Rotterdam, musée n’est peut-être pas le 
bon terme. Il serait plus approprié de parler 
d’une salle de démonstration de l’architecture 
contemporaine en mouvement perpétuel. 

Dans une autre vie, le gérant d’une boutique 
d’appareils photo où je travaillais nous rebattait 
constamment les oreilles avec sa théorie dite du 
voisin gonflable. Grosso modo, la théorie peut se 
résumer ainsi : inutile d’essayer de comprendre 
les réels besoins du client, tout ce qui l’intéresse 
c’est d’avoir un appareil plus impressionnant que 
celui acquis la veille par son voisin. 

Rotterdam a l’air de ça : une ville où les proprié
taires d’immobilier cherchent à s’impressionner 
entre eux à coup de bâtiments audacieux. Une 
ville qui cherche à s’impressionner elle-même 
en vantant ses projets « à l’allure internationale », 

quitte à oublier qu’une ville n’est pas que la som
me de ses monuments.

Une terre de prédilection pour les créateurs, qui 
ne se laissent pas tirer l’oreille pour déployer des 
trésors d’imagination afin d’épater la galerie.

Pour épater, ça épate. Ça en jette, jusqu’à nous 
étourdir.

Mais en réfléchissant un peu, on se demande 
s’ils n’arrivent pas à trouver des solutions à des 
problèmes qui n’existent pas...

L’abus ne fait 
pas le moine
P i e r r e  F r i s k o
p f r i s k o @ g m a i l . c o m

Les propos contenus dans cette chronique  
ne représentent pas la position de l’OAQ. 
Ils n’engagent que son auteur.

Maisons cubiques, Rotterdam 
Piet Blom architecte

Maisons cubiques, intérieur, Rotterdam 
Piet Blom architecte 

Photos : Pierre Frisko



Une division de Groupe Canam

CONSTRUIRE  
UN MONDE MEILLEUR

Idées brillantes, bâtiments verts... propulsez vos conceptions 
architecturales éconergiques vers de nouveaux sommets 
grâce aux solutions écologiques de Canam. Ensemble, nous 
pouvons bâtir un monde meilleur, plus durable. 

Laissez votre créativité façonner l’avenir. Communiquez avec 
nos experts en solutions architecturales au 1 877 499-6049  
ou en ligne à www.canam-poutrelle.ws/contact-architecte 

Canam, un monde de solutions écologiques pour 
un bâtiment respectueux de l’environnement.

www.canam.ws/architectes
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L’Ordre 
adhère 
au projet 

 IPOP
C a r o l e  G i a r d

ACTUALITÉS

 Plusieurs architectes ou diplômés en 
architecture quittent leur pays d’origine 
pour s’établir au Québec. Ils apportent 

avec eux un captivant bagage culturel, une 
expérience professionnelle dans un autre pays 
et un vif désir de s’intégrer à la grande famille 
des architectes québécois. Certains pourront 
s’inscrire au tableau de l’Ordre en vertu d’un 
accord de reconnaissance mutuelle, d’autres 
devront passer par les procédures d’équivalence 
de diplôme, de stage et d’examen. Tous devront 
franchir le même obstacle : trouver un premier 
emploi au Québec. Avec un diplôme étranger 
et sans expérience de travail dans la province, 
la recherche d’emploi peut s’avérer laborieuse. 
D’où l’utilité du projet IPOP pour l’intégration 
en emploi de personnes formées à l’étranger 
référées par un ordre professionnel.

L’Ordre signera sous peu un protocole d’entente 
avec Emploi-Québec et avec le ministère de 
l’Immigration et des Communautés culturelles 
du Québec pour collaborer à ce projet, qui 
s’adresse aux personnes formées à l’étranger 
qui souhaitent exercer au Québec une profession 
régie par un ordre professionnel. Il vise à :

■ �faciliter l’obtention d’un premier emploi 
dans la profession;

■ �soutenir financièrement l’employeur 
qui embauche et intègre en emploi une 
personne formée à l’étranger. 

Quels sont les avantages 
pour l’employeur ?
Le projet offre à l’employeur :
■ �une subvention salariale de 50 % du salaire 

brut de la personne jusqu’à concurrence  
du salaire minimum, pour une période de 
30 semaines;

■ �une subvention de 1500 $ pour l’accompa-
gnement de la personne embauchée.

Quels sont les 
travailleurs admissibles ?
Vous êtes un travailleur admissible au projet 
IPOP si :
■ �vous êtes citoyen canadien, résident 

permanent, réfugié ou personne à protéger;
■ �vous êtes détenteur d’un permis de l’Ordre ou 

inscrit au registre des stagiaires en architecture;
■ �vous ne détenez aucune expérience de travail 

au Québec dans votre profession;
■ �vous êtes référé par l’Ordre pour acquérir 

une première expérience de travail dans la 
profession.

Quels sont les employeurs 
admissibles ?
Toute entreprise qui offre un emploi durable dans 
la profession : petite ou grande entreprise, établis-
sement public des réseaux de la santé, des servi-
ces sociaux ou de l’éducation, administration 
municipale, organisme gouvernemental dont le 
personnel n’est pas assujetti à la Loi sur la fonc-
tion publique, entreprise de l’économie sociale ou 
coopérative, organisme à but non lucratif, etc.
À noter : l’admissibilité d’un employeur au pro-
gramme IPOP ne garantit pas que l’emploi sera 
reconnu dans le cadre du programme de stage 
en architecture. Prenez soin de vérifier auprès de 
l’Ordre.

Quels sont les emplois 
admissibles ?
Le poste à pourvoir doit :
■ �être vacant ou nouvellement créé;
■ �correspondre à un emploi durable, c’est-

à-dire qu’il doit se prolonger au-delà de la 
période de subvention et offrir la possibilité 
de se poursuivre à plus long terme;

■ �correspondre à la profession de la personne 
admissible;

■ �être à temps plein, selon un horaire de 
30 à 40 heures par semaine.

Que faire pour 
participer au projet IPOP ?
Démarches pour le travailleur :
■ �Si vous êtes architecte ou stagiaire en 

architecture, communiquez avec l’Ordre 
pour obtenir la lettre d’attestation de votre 
participation au projet IPOP.

■ �Présentez cette lettre d’attestation à Emploi-
Québec, au centre local d’emploi (CLE) qui 
couvre votre territoire. Après l’évaluation  
de vos besoins, le CLE pourra vous remettre 
une lettre d’admissibilité à une subvention. 
D’autres services pourront aussi vous être 
proposés.

■ �Lorsque vous aurez trouvé un emploi, 
communiquez avec le service de l’admission 
de l’Ordre pour vous assurer que votre lieu 
d’emploi est conforme aux objectifs du stage.

Démarches pour l’employeur :
■ �Si vous souhaitez embaucher une personne 

formée à l’étranger référée par l’Ordre, vous 
devez communiquer avec le centre local d’em-
ploi qui couvre votre territoire afin de vérifier 
votre admissibilité à une subvention.

Pour les coordonnées du centre local d’emploi 
(CLE), composez sans frais le 1 888 643-4721 ou 
consultez la rubrique « Trouvez votre centre local 
d’emploi » dans le site Web d’Emploi-Québec.

L’employeur qui souhaite recruter du person-
nel ou la personne qui cherche un emploi peut 
bénéficier du service gratuit de placement en 
ligne d’Emploi-Québec en consultant le site Web 
d’Emploi-Québec ou en se rendant en personne 
au CLE de son territoire. 

Pour plus d’information :
Emploi-Québec : www.emploiquebec.net
Ministère de l’Immigration et  
des Communautés culturelles :  
www.micc.gouv.qc.ca

Manhattan, vue circulaire depuis le toit de l’Empire State Building
Photo : Werner Kunz



ACTUALITÉS

Sceau et signature électroniques

De la concurrence 
pour le caoutchouc

Après des années d’attente, les architectes québécois pourront enfin bientôt  

signer leurs documents de manière numérique.

H é l è n e  L e f r a n c

 Cela fait longtemps que les firmes 
d’architectes attendent une solution 
sécuritaire pour sceller et signer leurs 

documents de façon électronique. D’ailleurs, 
le nouveau Code de déontologie, qui devrait 
entrer en vigueur dans les mois qui viennent, 
prévoit l’utilisation d’une technologie informa-
tique permettant d’authentifier les documents 
d’architecte.

L’attente devrait bientôt prendre fin puisque, le 
30 septembre dernier, le conseil d’administra-
tion de l’Ordre a adopté une recommandation 
du comité d’inspection professionnelle (voir 
Esquisses, vol. 20, no 3, p. 14). Celui-ci préconisait 
de reconnaître l’Infrastructure à clé publique 
(ICP) de la firme québécoise Notarius, une filiale 
de la Chambre des notaires du Québec.

Notarius a mis au point un système crypté qui 
permet d’attester que des documents PDF n’ont 
pas été modifiés et de prouver hors de tout 
doute qui en est l’auteur. Si cela s’avère bien 

sûr indispensable lorsque des plans, esquisses, 
devis ou contrats circulent par courrier électro-
nique ou sont affichés dans Internet, cela l’est 
aussi pour garantir un archivage numérique 
fiable au sein des bureaux. Étant donné que les 
clients réclament de plus en plus souvent les 
documents d’architecture sous forme électroni-
que, il faut être en mesure d’attester l’intégrité de 
ceux-ci, à la fois dans un souci de protection du 
public et de protection des droits d’auteur. Il est 
en effet relativement facile de copier un fichier 
informatique et plutôt difficile, par contre, de 
le distinguer de l’original. C’est ce risque que 
l’on cherche à éviter. Avec Notarius, non seule-
ment l’historique des modifications est réperto-
rié et attesté, mais le document authentifié est 
considéré comme un original.

Remplacement ou complément
Après des expériences concluantes, l’Ordre 
a donc accrédité la méthode Notarius et ses 
membres pourront l’utiliser, s’ils le désirent, 
en remplacement du sceau et de la signature 

traditionnels dans le cas des échanges infor-
matiques ou en complément à ces échanges 
s’ils continuent d’émettre des versions papier 
marquées à l’aide du sceau de caoutchouc et 
signées à la main. La délivrance de la signa-
ture numérique sera faite par des responsables 
de l’Ordre dûment accrédités et dépendra de 
l’inscription au registre des architectes, ce qui 
assure une protection optimale du public. Ainsi, 
un professionnel qui est radié du tableau perdra 
instantanément la possibilité d’utiliser sa signa-
ture numérique.

Pour l’instant, la technologie de Notarius est 
la seule qui soit reconnue, mais si une autre 
méthode apportant les mêmes garanties arri-
vait sur le marché, elle serait étudiée de la 
même façon. L’ICP de Notarius a fait ses preu-
ves. Elle est déjà utilisée par plusieurs organis-
mes professionnels, entre autres les évaluateurs 
agréés, l’Ordre des technologues, l’Ordre des 
ingénieurs et l’Institut canadien des évalua-
teurs. En Colombie-Britannique, l’Association 
des ingénieurs et géoscientifiques et l’Institut 
des architectes l’utilisent également.

Avant de signer et sceller électroniquement leurs 
premiers plans, les architectes devront toutefois 
attendre que les modalités de délivrance de la 
signature électronique – et notamment les ques-
tions relatives aux coûts, à la mise en application 
et à la représentation graphique – soient arrê-
tées. Le comité exécutif de l’Ordre a été chargé 
de définir ces modalités avec Notarius. C’est une 
question de jours : la mise en œuvre est prévue 
pour le début de l’hiver 2011. 
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Dernière minute
Le comité exécutif du 9 novembre a entériné les modalités de mise en 
œuvre de la solution de Notarius. Les membres de l’OAQ pourront signer 
numériquement leurs documents à compter de janvier 2011. L’adhésion au 
service est gratuite jusqu’au 30 juin, afin de favoriser le lancement. Les frais 
d’accès seront ensuite de 140 $ pour les nouveaux adhérents. Pour les frais 
réguliers annuels, il faut compter 195 $ par personne. L’émission des clés et 
certificats ainsi que la délivrance des logiciels nécessitent un déplacement à 
l’Ordre puisqu’un agent accrédité doit vérifier l’identité de l’architecte. Bien 
entendu, Notarius offre un service d’assistance Web et téléphonique aux 
signataires.
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ACTUALITÉS

Loi sur les architectes

Un calendrier 
ambitieux

Dans son édition du printemps qui suivait l’assemblée générale spéciale des membres  

de l’Ordre sur le sujet, Esquisses présentait la démarche d’actualisation de la 

Loi sur les architectes. Le point sur l’avancement du dossier. 

H é l è n e  L e f r a n c

 Depuis le printemps dernier, l’Ordre 
et les responsables du dossier de 
l’actualisation de la Loi sur les archi-

tectes n’ont pas chômé. À la suite des travaux 
du groupe de travail et du conseil d’adminis-
tration de l’Ordre, enrichis par les commentai-
res des membres lors de l’assemblée générale 
spéciale de février, un premier projet de texte 
de loi et un mémoire l’accompagnant ont été 
transmis, au début du mois de juin, à Robert 
Diamant, le conciliateur désigné par l’Office 
des professions du Québec. Rappelons que ce 
dernier est en lien avec huit ordres des sec-
teurs du génie et de l’aménagement et qu’il 
est chargé de trouver une solution durable aux 
problèmes récurrents de relations avec l’Ordre 

des technologues au sein du système profes-
sionnel. Cela passe par la refonte de plusieurs 
lois, dont celle des architectes.

Robert Diamant a ensuite rencontré les res-
ponsables de l’OAQ pour leur faire part de ses 
commentaires sur le projet de loi proposé, ainsi 
que sur les réactions des organismes consultés 
par l’Ordre. Il a alors demandé d’organiser de 
nouvelles consultations avec plusieurs groupes 
afin de préciser certaines positions ou de pour-
suivre des discussions pouvant aboutir à un 
compromis. Ces rencontres ont eu lieu durant 
l’été. Les commentaires et discussions ont per-
mis de faire évoluer les propositions de l’Ordre 
et de rédiger une nouvelle version du mémoire.

Sept gestes et 
deux nouveautés
Que propose l’OAQ concrètement ? Dans l’arti-
cle 16 de la loi actuelle, qui définit ce que fait 
un architecte, seuls les gestes qui consistent 
à « signer et sceller les plans et devis » sont 
indiqués. Le projet de nouvel article  16 que 
propose l’Ordre délimite le champ d’exercice 
général de l’architecte et la finalité de son acti
vité, en plus de définir, dans ce cadre d’inter-
vention, sept actes réservés. Cette liste – en 
plus de mieux cerner ce que fait l’architecte 
– permettra de déterminer quels gestes pour-
raient être confiés à d’autres professionnels 
sous certaines conditions. On pense ici aux 
technologues, bien entendu.

Chantier du musée Porsche, Stuttgart, Allemagne 
Photo : Delugan Meissl Architects
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Deux autres changements majeurs sont proposés 
par l’OAQ. « Assurer la surveillance des travaux et 
rendre les services durant la construction » fait 
partie des gestes proposés. Il faut donc compren-
dre que la surveillance de chantier par un archi-
tecte serait rendue obligatoire pour les bâtiments 
assujettis à la Loi. L’autre modification essentielle 
touche l’article 16.1. 

L’OAQ demande que le résidentiel, dont la plus 
grande partie – notamment la maison unifami-
liale isolée – est pour l’instant déréglementée, 
soit davantage assujetti à la Loi sur les architectes. 
Pour le résidentiel multifamilial, rien ne change-
rait, l’intervention de l’architecte restant obliga-
toire à partir de 300 m2 ou deux étages. Par contre, 
selon l’OAQ, un architecte devrait intervenir dans 
le cas de l’unifamiliale isolée à partir de 170 m2. 
Cette idée est inspirée de plusieurs législations 

européennes et le seuil, calqué sur la loi française.
La nouvelle version du mémoire faisant valoir 
ces propositions est en voie d’être finalisée. 
Au moment où vous lirez ces lignes, la version 
définitive aura été déposée auprès de Robert 
Diamant à l’Office des professions. À partir de 
ce document et du même type de documents 
issus d’autres ordres professionnels, le conci-
liateur fera ses recommandations à l’Office, qui 
rédigera son propre projet de loi omnibus. Il 
visera à proposer dans un seul texte des change-
ments à cinq lois, soit celles des ingénieurs, des 
chimistes, des agronomes, des géologues et des 
architectes. Ce texte devrait ensuite être déposé 
au Parlement. Selon l’échéancier proposé par le 
conciliateur, le projet de loi devrait être étudié 
en commission parlementaire au printemps 
pour une adoption avant l’été 2011. 

Pour mémoire
Le mémoire que l’Ordre des 
architectes remet à l’Office des 
professions se divise en deux parties. 
La première est un clair et vibrant 
plaidoyer en faveur d’un cadre bâti 
de qualité. On y fait valoir l’intérêt 
d’adopter un point de vue social, 
économique et écologique pour la 
société, que l’on pense aux individus 
ou à la collectivité dans son ensemble. 
Le mémoire démontre que cette 
qualité doit être soutenue par une 
législation et des réglementations 
actuelles et adaptées, contrairement 
à ce que proposent les adeptes du 
court terme, qui plaident pour une 
réglementation moins stricte et un 
coût de construction minime.

Dans le même esprit, cette première 
partie – facile à lire et accessible au 
grand public – défend aussi l’intérêt 
d’une surveillance obligatoire 
des travaux par les architectes. 
L’argumentation en faveur d’une 
réglementation du résidentiel 
tourne autour des limites de la 
déréglementation imposée en 2000, 
de la protection incomplète du 
consommateur dans le système actuel 
des plans de garantie administrés par 
les constructeurs et de la nécessité de 
faire progresser le parc de logements 
alors que les préoccupations liées au 
développement durable s’amplifient.

La seconde partie du mémoire est une 
argumentation plus fine et juridique, 
article par article. Elle s’attache à 
définir très précisément les mots, les 
gestes et chacun des changements 
proposés. L’ensemble du mémoire 
sera prochainement diffusé dans 
Élévation et sur le site Web de l’Ordre.

L’OAQ demande que le résidentiel, dont la plus 
grande partie – notamment la maison unifamiliale 
isolée – est pour l’instant déréglementée, soit 
davantage assujetti à la Loi sur les architectes.  

ACTUALITÉS

Hôtel du Parlement du Québec 
Eugène-Étienne Taché architecte 

Photo : OZinOH



Nous devrons probablement le répéter jusqu’à ce que 
ce ne soit plus vrai : la construction est une des plus 
grandes sources de pollution de notre jolie planète. 
D’où l’importance d’une sérieuse prise de conscience 
et, bien sûr, d’une modification de nos façons de 
faire. Heureusement, des pionniers ont ouvert des 
portes, et une certaine forme d’architecture verte 
est en cours d’élaboration. Le chantier est cependant 
immense, et il touche tous les aspects de la profession 
d’architecte, de la relation avec le client jusqu’au choix 
des matériaux, en passant par l’efficacité énergétique. 
Autant de sujets que nous abordons dans ce dossier 
sur la construction durable. Et pour voir à quoi 
pourrait bien ressembler l’avenir si on s’en donnait la 
peine, nous sommes allés jeter un coup d’œil sur des 
écoquartiers qui existent déjà dans le nord de l’Europe, 
là où la prise de conscience a eu lieu un peu plus tôt. 
Peut-être une question de décalage horaire ?

DOSSIER construction durable

L’avenir 
n’est plus 
ce qu’il était

Malmö, Turning torso, 
Santiago Calatrava architecte 

Photo : Pierre Frisko


